
Laisse Ottawa....

Arr. à Montréal... 

Laisse Montréal..

Arrive à Ottawa.

A J?1 ELI ORATIONS LOCALES
/CONSTRUCTION d’égouts à tuyaux en glaise 
V/ mentionnées, dans le quartier Wellington, en

Vitrifiés dans les rues sous- 
la ville d’Ottawa.

Avis est par le présent donné que le Conseil-de-Ville d’Ottawa va passer,
conformément aux provisions de l’Acte Municipal Consolidé, des règlements pour la 
construction d’égouts à tuyaux en glaise vitrifiés ayant les dimensions suivantes et 
dans les rues ci-après désignées :—

“ Un égout à tuyaux en glaise vitrilies de quinze pouces, au côté sud de la rue 
Wellington, à partir du lot No. 17 jusqu’au côté sud-Ouest de la rue Queen ouest ; ” 
les dits reglements pourvoieront aussi à répartir et prélever le coût de ces travaux 
sur la propriété réelle qui doit en bén'licier, à condition cependant que la majorité des 
promiétaires de tels biens-fonds, représentant au moins la moit-é de leur valeur 
totale, ne présentent des requêtes contre telle répartition au Conseil-de-Ville d’Ottawa 
dans l’intervalle d’un mois à compter de la dern ère publication de cet avis, soit du 
onze Août, A. D. 1885.

Ottawa, 28 juillet 1885.
W. P. LETT, Greflier de la Cité.

AMELIORATIONS LOCALES
/CONSTRUCTION d'egouts en tuyaux en glaise vitrifiés et en brique dans les 
\J sous-mentionnées, dans le quartier Wellington, en la G.té d’Oltawa.

Avis est par le présent donnée que le Conseil-de-Ville d’Ottawa va passer, con
formément aux provisions de l’Acte Municipal Consolidé, des règlements pour la 
construction d’égouts à tuyaux en glaise vitrifiés, ayant les dimensions suivantes 
et dans les rues ci-après désignées:—

De la rue Robert, viâ les rues Lane et Lewis, jusqu’à la rue Bank, 3 pieds par 
2-6 en brique.

Dans la rue Bank, entre les rues Lewis et Florence, 2 pieds 2 pouces par 2 pieds 
en brique.

Dans la rue Florence, entre les rues Bank et Kent, 2 pieds 2 pouces par 2 pieds 
en brique.

Dans la rue Macdonald, entre les rues Anne et McLaren,
Anne et Lewis,
Anne et McLaren 
* nne et Gi nour,
Anne et Gilmour,
Anne et Florence, “
Lewis et Gilmour, “
Kent et Robert “
Kent et Bank, “
Cartier et Robert “
Bank et Kent, “
Bank et Elgin, “
Lot 50 et Rot 3rt, “
Lot 50 et Robert, “
Kent et Robert, “

les dits règlements pourvoieront aussi à répartir et prélever le coût de ces travaux sur 
la propriété rée.le qui doit en bénélicier, à condition cependant que la majorité des 
propriétaires de tels biens-fonds, représentant au moins la moitié de leur valeur 
totale, ne présentent des requêtes contre telle répaitition au Conseil-de-Ville d’Ot
tawa dans l’intervalle d’un mois à compter de la dernière publication de cet avis, 
soit du onseaoût A D. 1885.

Ottawa, 28 Juillet 1885.
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W. P. LETT, Greflier de la Cité.

AMELIORATIONS LO AI.ES
TROTTOIRS

Dans le quartier By. en la Cité d’Ottawa
A VIS est par le présent donné que le Conseil- le-Ville d’Ottawa va passer, confor- 

mément aux provisions de l’Acte Municipal Consolidé, des règlements pour la 
construction de trottoirs ayant les dimensions suivantes et dans les diverses rues 
ci-après désignées :—

Du côté nord de la rue George, entre les rues William et Cumberland, trans
versal, 3 pouces, 10 pieds.

Du côté sud de la rue York, entre les rues Sussex et Cumberland, transversal, 
3 pouces, 10 pieds.

Du côté nord de la rue York, entre les rues Sussex et King, transversal, 3 
pouces, 10 pieds.

Du côté sud de la rue Clarence, entre les rues Sussex et Dalhousie, transversal, 
3 ponces, 8 pieds.

Du côté nord de la rue Clarence, entre les rues Sussex el King, transversal, 3 
pouces, 8 pieds.

Du côté sud de la rue Murray, entre les rues Sussex et King, transversal, 3 
pouces, 8 pieds.

Du côté nord de la rue Murray, entre les rues Sussex et King, transversal, $ 
pouces, 8 pieds.

Du côté nord de la rue St. Patrice, entre les rues Sussex et King, transversal, 3 
pouces, 8 pieds.

Du côté ouest de la rue Sussex, depuis le lot F. jusqu’à la rue St Patrice, trans
versal, 3 pouces, 10 pieds.

Du côté ouest de la rue Dalhousie, depuis la rue George jusqu’à la rue St. 
Patrice, transversal. 3 pouces, 8 pieds

Du côté est de la rue Dalhousie, depuis la rue George jusqu’à la rue St. Patrice, 
transversal, 3 pouces, 8 pieds.

Du côté ouest de la rue Cumberland, depuis la rue George jus qu’à la rue St. 
Patrice, transversal, 3 pouces, 8 pieds.

Du côté est de la rue Cumberland, depuis la rue George jusqu’à la rue SL 
Patrice, transversal, 3 pouces, 8 pieds. (Le coût d’un trottoir de 2 pouces d’épais
seur, de 40 pouces de largeur, et les frais de remplissage qui s’en suivent, seront 
supportés par la Corporation dans chaque cas.)
Les dits règlements pourvoieront aussi à répartir et prélever le coût de ces travaux sur 
la propriété réelle qui doit en bénéficier, à condition cependant que la majorité des 
propriétaires de tels biens-fonds, représentant au moins la moitié de leur valeur 
totale, ne présentent des requêtes contre telle répartition au Conseil-de-Ville 
d’Ottawa dans l’intervalle d’un mois à compter de la dernière publication de cet 
avis, soit du onze Août, A. D. 1885.

Ottawa, 28 juillet 1885. W. P. LETT, Gjeflier de la Cité.

Ameliorations Locales
TROTTOIRS

Dans le Quartier Wellington, en la Cite d’Ottawa.
A VIS est par le présent donné que le Conseil de ville d’Ottawa va pass* r, confor- 

mément aux provisions de l’Acte Municipal Consolidé, des règlements pour la 
construction de trottoirs ayant les dimensions suivantes et dans les diverses 
après désignées

Du côté sud de ia rue Wellington, entre les rues Bank et Bay, transversal, 10 
pieds, 3 pouces.

Du côté sud de ia rue Wellington, de la rue Bay à celle des Commissaires, trans
versal, 8 pieds, 3 pouces.

Du côté nord de la rue Sparks, de la rue Elgin à la rue Lyon, transversal, 10 pieds, 
3 pouces.

rues ci-

Du côté sud de la rue Sparks, de la rue Elgin à la rue Bay, transversal, 10 pieds.
3 pouces.

Du côté nord de la rue Queen, du Canal à la rue Kent, transversal, 8 pieds,
3 pouces.

Du côté sud de la rue Queen, de la rue Elgin à la rue Lyon, transversal, 8 pieds,
3 pouces.

Du côté est de la rue Metcalfe, de la rue Queen à ia rue Albert, transversal, 8 
pieds, 3 pouces.

Du côté ouest de la rue Metcalfe, de la rue Queen à la rue Albert, transversal, & 
pieds, 3 pouces.

Du côté est de la rue O’Connor, de la rue Wellington à la rue Maria, transversal, 
8 pieds 3 pouces.

Du côté ouest de la rue O’Connor, de la rue Wellington à la rue Maria, transver
sal, 8 pieds, 3 pouces.

Du côté est de la rue Bank, de la rue Wellington à la rue Cooper, transversal, & 
pieds, 3 pouces.

Du côté ouest de la rue Bank, de la rue Wellington à la rue Cooper, transversal, 
8 pieds, 3 pouces.

Du côlé est de la rue Kent, de la rue Wellington à la rue Lisgar, transversal, & 
pieds, 3 pouces

Du côté ouest de la rue Kent, de la rue Wellington à la rue Lisgar, transversal, 
8 pieds, 3 pouces.

Du côté ouest de la rue Lyon, de la rue Sparks à la rue Queen, transversal, 8 pieds, 
3 pouces.

Du côté ouest de la rue Bay, de la rue Wellington à la rue Queen, transversal, 8 
pieds, 3 pouces.

I)u côté nord de la rue Gloucester, de la rue Elgin à la rue O’Connor, transversal,
8 pieds, 3 pouces.

Du côté sud de la me Gloucester, de la rue Elgin à la rue Metcalfe, transversal, 8 
pieds, 3 ponces.

Du côté sud de la rue Nepean, de la rue Elgin à la rue O’Connor, transversal, 8 
pieis, 3 pouces.

Du côté nord de la rue Lisgar, de la rue du Canal à la rue Bay, transversal, 8 
pieds, 3 pouces.

Le coût d’un trottoir de 2 pouces d’épaisseur, de 40 pouces de largeur et les Irais 
de remplissage qui s’en suivent seront supportés par la corporation dans chaque cas.. 
Les dits règlements pourvoieront aussi à répartir et prélever le coût de ces Iravàù/ 
sur la propriété réelle qui doit en bénéficier, à condition cependant que la majorité 
des propriétaires de tels-biens-fonds représentant au moins ia moitié de leur valeur 
totale, ne présentent des requêtes contre telle répartition au Conseil-de-Vill» 
d’Ottawa dans l’intervalle d’un mois à compter de la dernière publication de cet 
avis, soit du onze Août A. D. 1885,

Ottawa, 28 juillet 1885. W* P. LETT,Greffier de la Cité.

D’ELEGANTS CHARS PALAIS 
sont attachés aux trains de vitesse 

entre Ottawa et Montréal.

Connections à Montréal avec les trains 
de chemins de fer pour Québec, Hali
fax, Saint-Jean, Boston, et tous les 
points de la Nouvelle-Angleterre.

La nouvelle ligne entre Ottawa, Toronto 
et l’Ouest, ouverte le 11 août 1864 : 
L’Express du jour quitte Ottawa à 12.35 pm 

«« « Arr. à Toronto à 9.45 pm
« du soir quille Ottawa à 11.40 pm 

“ Arr. à Toronto à 8.30 am 
u du jour quitte Toronto à 8.25 an 
« “ An*, à Ottawa à 6.25 pm
*• du soir quitte Toronto à 8.00 pm 
« “ Arr. à Ottawa à 4.38 ara

Chars palais élégants sur les trains du 
du jour. Chars dortoirs somptueux sur les 
trains du soir.

Connections à Sm lb’s Fall poui 
Brockville et le chemin de fer du Grand 
Tronc ; aussi pour le chemin de fer Utica 
and Black River et ses nombreuses cou 
nections pour le sud et l’est.

Connections à Toronto pour tous let 
points à l’ouest, sud-ouest et uoid-ouest.

Pour les billets, le prix du passage, le 
sièges dans le char-salon, la table di 
départ des trains pour le haut de l’Ottaw i 
et tous les autres stations locales et autres 
informations concernant les passagers 
s’adresser au bureau des billets.

48 RUE ELGIN.
D. McNTCOLL 

Ageut général des passagers. 
W. WHYTE

Surin lendant-généra
W.C. VANHORN K,

Vice-Pr*«idmit

Chemin de Fer Canadien du Pacifique
DIVISION DE T.’ESTET 

D’ONTAKlo

L’ANCIENNE LIGNE TOUJOURS EN HINT

LIGNE COURTE
ENTRE

OTTAWA ET MONTREAL

Arrangement* d’ete comme» 
çant I.undt, 27 Juillet 1888

hlTtis* ii iiTABLEAU DIB HB8.

30 Juillet 1885

Le câblegramme dont je vous 
parlais plus haut dit :

“ Les quarante-sept sœurs de 
charité qui oot été inoculées avec 
le virus du choléra ont toutes suc
combées.”

C’étaient des sœurs de charité 
qui sout tombées victimes de leur 
dévouement.

Ces braves filles sont mortes sur 
leur champ de bataille, à l’hôpital, 
•au milieu des malades, dans les 
salles qu’elles avaient parcourues 
tant de fois, allant d’un lit à Vautre, 
portant partout le courage et l’es 
pé rance.

Chapeaux bas, mes amis, décou 
vrons-nous et saluons bien bas les 
cercueils de ces modestes victimes 
de la charité, du dévouement et 
du devoir.

Soldats, présentez les armes, ces 
nobles filles étaient vos sœurs et 
vos égales, sinon vos supérieures.”

UN GEANT DE SIX ANS

M. E. Manseau, de l’Avenir, P. Q., 
peut se vanter d’avoir un petit gar
çon qui promet. L’enfant ati ans ; 
il pèse la bagatelle de 106 livres, 
mesure* pieds de stature, 37 pouces 
de taille ; son bras a onze pouces 
de circonférence et son mollet pas 
moins de 14.

En lisant cette description, cha
cun doit se faire une idée que cet 
enfant est lourd et paresseux. Pas 
du tout ; il est au contraire tiès- 
actif, on pourrait même dire pétil
lant.

Voilà certes un enfant qui fera 
parler de lui, s’il continue.

COUR DE POLICE
[Présidence de l’échevin DurocherJ 

Ottawa, 30 juillet,
N. Bishoprick, ivresse, $2 d’amende et 

$1 de Irais.
Antoine LachapeLe, ivresse, $1 d’a

mende et $1 de frai
Alphonse Trudel et John Cafrey, as

saut, cause remise.
M. Brady, construction d’une bâtisse 

contrairement à ce que pourvu par les 
règlement de la municipalité, cause re
mise à samedi.

Ahx pèlerins et an public en 
general

J’mvite les pèlerins et tous ceux 
qui désirent acheter des objets de 
piété, de venir faire une visite à 
mon magasin, à l’occasion de l’ar
rivée de jolies marchandises pour 
souvenir de pèlerinage et autres.

P C. GUILLAUME,
455 Rue Sussex.

«
LE CANADA,

*5r
tement bien l’agitation des Métis. 
Riel m’a dit que les Bavarois, les 
Allemands, les Polonais, les Hon
grois avaient promis de l’aider, et 
qu’à chacun de ceux-là on donne
rait une juste portion du territoire 
du Nord-Ouest. Ses plans, dit le 
témoin, me parurent singuliers.

En réponse à M. Robinson, le Dr 
Willoughby déclare avoir vu Riel 
prendre un fusil dans la voiture 
avant départir.

Le témoin suivant a été Thomas 
MacKay, un métis. MacKay est 
un homme très-intelligent et rend 
un témoignage clair et précis. C’est 
en mars dernier qu’il a d’abord en
tendu parler de l’agitation. U en
tendit dire que Riel excitait les 
métis à prendre les armes. Vers 
le 20 mars il reçut une lettre du 
major Crozier lui disant que les 
métis commettaient des dépréda
tions et lui demandant d’envoyer 
des renforts à Carleton. Le capi
taine Moore partit pour cet endroit 
avec deux hommes. Le témoin 
alla ensuite à Batoche où il trouva 
la rivière gardée par des hommes 
armés. Il traversa et vit Riel qui 
l’accusa de négliger son peuple, 
ajoutant que sans des hommes 
comme MacKay, les griefs des mé
tis seraient redressés depuis long
temps, 
dit : “
sommes ; c’est une guerre d’exter
mination que nous voulons ; il 
nous faut du sang, du sang et en
core du sang. Il n’y a que le sang 
pour nous satisfaire.”

Riel accusa le témoin, devant le 
conseil, d’une foule de choses dont 
il n’était pas coupable.

Philippe Carneau agissait com
me secrétaire et prenait note des 
témoignages produits contre ie té
moin.

11 retourna à Carleton le 24 mars 
et fut renvoyé par le major Crozier 
pour découvrir quelque chose au 
sujet du commissaire Irvine qti’on 
disait en route avec du renfort.

Le témoin décrit ensuite la ba 
taille du lac au Canard et l’évacua
tion de Carleton.

Transquestionné par M. Green- 
shield, le témoin dit qu’il n’a ja
mais en de querelles personnelles 
avec Riel. Riel a déclaré qu’il 
lerait une démonstration hostile

Un jeune homme du nom de 
Currill a tenté de se suicider hier 
soir, en se jetant dans le canal Ri
deau, près de Stewarton. Il pa- 

ait sous l’effet d’une attaque de 
delirium tremens et le constable de 
comté McKenzie l’a pris sous ses 
soins.

Les funérailles de feu le détec
tive James IL Quinn ont eu lieu 
hier après-midi à l’église Ste Anne 
et l’enterrement s’est fait au cime
tière Notre-Dame. La force poli
cière de la ville assistait en corps 
et le cortège funèbre était très- 
nombreux.

Les citoyens de la rue Botelier 
se plaignent d’avoir été complète
ment oubliés dans la distribution 
des ameliorations locales à faire 
dans Ottawa. Leur ruee.it pourtant 
un joli casse-cou et ofire un beau 
champ au zèle de nos édiles.

Un jeune Côté, de Trois-Rivières, 
depuis quelque temps à l’emploi de 
M. Robert Blais, cultivateur, rési
dant dans le voisinage du pont 
Billing, a été arrêté dans un hôtel 
de Rochester, avant-hier, et logé à 
la station police. 11 est accusé d’a
voir volé $150 à son bourgeois et 
on a trouvé en sa possession une 
somme de 880.

Le bureau des travaux s’est as
semblé hier soir à la salle de l’ho- 
tel de ville. Des applications pour 
la charge d’nssistant-ingénieur de 
la ville ont été reçues de la part de 
H. Anderson. J. A. Mountain, P. H. 
Hyndman, E. A. Evans, E. Per- 
riault et W. H. Mitchell. M. Per- 
nault a été nommé à l’essai pour 
un mois avec un salaire de $70.

L'infortuné Desbrain, qui a été 
horriblement mutilé au moulin à 
farine de Martin avant-hier matin, 
est mort le soir du même jour, 
après avoir cruellement souffert. Il 
a eu constamment sa connaissance 
et a ordonné de distribuer son ar 
gent aux pauvres. C’était un jeune 
homme rangé et sobre et nous of
frons nos sincères condoléances à 
sa famille et à ses amis.

Le lac Calabogie, situé à environ 
quatorze milles de Renfrew, de 
vient rapidement une place d’été 
renommée. Entr’autres personna
ges éminents qui se proposent de 
visiter le nouvel Eldorado, durant 
la saison actuelle, se trouve le pré
sident de la Chambre des Commu
nes, l’honorable M. Kirkpatrick. R 
y passera ses vacances en compa 
gnie de plusieurs autres citoyens 
de Kingston.

Hilaire Denault, accusé du viol 
d’une enfant de treize ans, a été 
traduit hier devant MM. Esmonde, 
Rocque et Clarke, juges de paix. 
Le détective O’Neil, chargé de la 
poursuite, a obtenu de la Cour que 
l’acte d’accusation fût changé de 
manière à ne comporter qu’alléga- 
tion d’assaut indécent. Ce dernier 
chef n’a pas même pu être établi 
d’une manière suffisante et l’accusé 
n’a été condamné qu’à $5 d’amende 
et les frais pour assaut simple. MM. 
Valin et Adam représentaient la 
défense.

LE PROCÈS DE RIEL

Le procès de Riel a été repris à 
RéSina mardi matin à 10 heures.

La foule était nombreuse au de
hors et la salle d’audience était 
bondée de spectateurs.

Riel, assis à la barre, attirait tous 
les regards et paraissait fier de cette 
attention.

Le jury est compose comme 
suit :

Henry J. Painter, Ed J. Brooks, 
Walter Merrifield, Ed Easitt, Peel 
Dean et Francis Cosgrove.

Après la lecture de l’acte d’accu
sation par le greffier de ia Cour, M. 
B. B. Osler, C. R, ouvrit la cause 

de la Couronne dans un 
discours clair et précis.

R expliqua longuement la nature 
de l’accusation contre le prisonnier 
et démontra l’acte de trahison félo- 

sous le coup duquel est a 
subir son procès.

R cita l’acte impérial qui_ auto
rise les autorités du Canada à faire 
des lois pour la préservation de la 
paix et pour le bon gouvernement 
du pays.

Il traça ensuite les événements 
des trois derniers mois qui sont 
maintenant liés intimement à notre 
histoire et qui seront si longtemps 
gravés dans la mémoire de tous et 
de chacun, il se déclara prêt a 
prouver par des témoignages impor
tants que non seulement Riel a aide 
la rébellion, mais en même temps 
qu’il a été l’âme du mouvement. 
M. Osler produisit alors ce qu’il 
pouvait appeler l’ultimatum de 
Riel : ceci avait été adressé à Crozier 
et signé par le prisonnier.

On y demandait la reddition du 
Fort Carlton et si cette demande 
était accordée, on promettait de 
conduire la police sous escorte à 
qu’Appelle.

Ce document prit évidemment 
Riel par surprise ; il rougit jus 
qu’aux oreilles et secoua la tête 
violemment. R se !• va comme 
pour interrompre l’avocat et resta 
debout pendant le reste du dis
cours ; d’autres documents furent 
aussi produits, entre autres une 
lettre au major Crozier lui deman
dant d’enlever les morts du champ 
Je Bataille du lac aux Canards et 

autre adressée aux indiens et 
métis de Battleford, les invi-

raiss

au nom

nieuse

Riel devint très excité et 
Vous ne savez-pas qui nous

au gouvernement.
John Astley, arpenteur de Prince 

Albert, qui était un des prisonniers 
de Riel, dit qu’il a affiché dans tout 
l’établissement une proclamation 
de Crozier qui a été ensuite déchu 
rée. 11 raconte son arrestation jt 
son emprisonnement par Riel et sa 
libération par les volontaires à 
Batoche.

Riel lui a avoué qu’il avait or
donné à ses hommes, au nom du 
Tout Puissant, de tirer au lac au 
Canard, mais il ajouta qu’il n’avait 
donné cet ordre qu’après que les 
hommes du major Crozier eurent 
fait feu. Riel lia aussi dit qu’il 
livrerait un autre combat aux sol
dats, afin d’obtenir du général Mid
dleton de meilleures conditions 
pour faite sa soumission.

Transquestionné par M. J. C. 
Johnstone.—J’ai dit à Riel que c’é
tait mauvais d’employer des sauva 
ges pour sa cause ; alors, le prison
nier me répondit que ce n’était pas 
son désir, mais celui de ses asso
ciés.

une
aux
tant à se révolter.

Le Dr Willoughby, de Saska
toon, a été le premier témoin en
tendu de la part de la Couronne. 
Le prisonnier lui a déclaré que les 
troubles à Fort Garry, lorsqu’eut 
lieu l’exécution de Scott, n’étaient 
rien auprès de ce qui allait 
ser ; que les sauvages n’attendaient 
que le premier signal pour se join
dre à lui et qu’il était appuyé par 
les Etats-Unis.

R était très excité et ajouta : “ Il 
est temps, docteur, que les métis 
affirment leurs droits, et tant mieux 
pour ceux qui ont bien vécu.”

R lui a dit aussi dans la même 
circonstance que les colons de 
Saskatoon ne méritaient aucune 
sympathie de la part des patriotes, 
pareeque l’automne précédent ils 
avaient offert d’envoyer des hom
mes à Battleford pour supprimer 
la révolte des sauvages.

Riel devait publier une procla
mation disant que le temps était 
arrivé, pour lui, de diriger le pays 
ou de périr à la tâche. 11 
longue conversation concernant le 
gouvernement qui était sur le 
point d’être établi.

Riel a dit que les membres en 
seraient des hommes craignant 
Dieu, mais pas corn ne ceux qui 
étaient à Ottawa. Il promettait de 
diviser le pays en deux parties, 
dont l’une serait la Nouvelle Ir
lande du Nord Ouest.

Il a ajouté que la rébellion d'il y 
a quinze ans ne serait rien compa
rée à celle-ci.

Riel a dit en outre avoir reçu à 
Battleford une copie du télégramme 
envoyé par les colons de Saskotoon 
pour offrir d’aider à l’extermination 
des Sauvages et des Métis et qu’à 
cause de cela ils ne devaient at
tendre aucune sympathie de sa part.

A M. Kirkpatrick- J’ai vu Riel 
pour la dernière fois aux environs 
de novembre ; il connaissait parlai

se pas-

CHAPEAUX BAS ! LE DEVOUE
MENT PASSE

H. Ross, Pierr; et William 
Tompkins, corroborent le témoi
gnage du dernier témoin, ainsi que 
l’agent indien l.ash, qui était aussi 

des prisonniers de rebelles.
George Noss donne aussi ie mê 

me témoignage, mais apporte de 
nouveaux points d’importance.

La Cour s’ajouiiie ensuite, adve
nait! 6 heures.

On lit dans le Monde. Illustré de 
Montréal :

Une dépêche de Madrid nous 
apprend en quelques mots d’une 
effrayante concision une terrible 
nouvelle.

Vous savez que la microbomanie 
s’est répandue partout et que les 
théories de Pasteur ont été accueil
lies avec la plus grande faveur.

Loin de moi l’idée de vouloir 
diminuer en quoi que ce soit la 
réputation de ce génie, mais je 
constate avec douleur que les ex
périences qui ont été faites pour 
affirmer la vérité de la théorie de 
l innoculation de certaines mala
dies, coûtent souvent très-cher.

Après avoir découvert le microbe 
du choléra, on a découvert que le 
meilleur préservatif était d’inno 
culer le virus de cette terrible 
maladie, et à peine l’idée a-t-elle 
été émise qu’elle a été suivie d’exé
cution.

Qui donc s’est ainsi dévoué pour 
cette épreuve au bout de laquelle 
se trouvait une mort presque cer
taine ?

Quel est l’homme qui a offert sa 
vie pour essayer de soustraire l’hu
manité d’un tiéau ?

Ce ne sont pas des hommes, ce 
sont des femmes qui se sontoffertes 
librement, d’elles-mêmes, à l’expé
rience redoutable.

Des femmes, direz-vous, mais 
quelle sorte de femmes ? Des dés 
voyées, des déclassées fatiguées de 
vivre et qui sans doute cherchaient 

T la fin de leurs misères dans cet
Le nom né Jas McManus, arreté espèce de suicide, 

lundi par le détective Quinti qui Non, ce sont des personnes pures, 
est mort si inopinément en accom- jouissant de la plus haute consi- 
plissant ce devoir de sa charge, dération ; beaucoup d’entre elles 
n’est pas parent de M. James Mc- portent même de grands noms, et 
Manus, notre respectable conci- d’autres possèdent des fortu 
toyen de la rue Murray.

a eu une

un

LE MÛiüDE ET LA VILLE
Les pèlerins doivent arriver ce 

soir dans la capitale. Ils ont quitté 
Ste. Anne ce matin.

On est à poser des lampes élec
triques dans les moulius de Gil- 
mour et Cie, à la Gatineau.

D( s ouvriers sont à reconstruire 
le pont de la rue St Patrice. Il est 
difficile du conjecturer quand les 
travaux seront finis.

La société St George doit s’as
sembler ce soir, dans le but d’orga 
niser une excursion à Gananoque 
pour la semaine prochaine.

Alfeda Côté, accusé d’avoir volé 
$150 à M. John Blais, a confessé sa 
faute et subira son procès devant 
les prochaines Assises Criminelles.

A l’enquête tenue sur le corps 
de feu le détectif Quinn, le jury a 
déclaré que la mort a été 
née par des causes naturelles. Les 
Drs Provost et Powell agissaient 
comme médecins-experts.

Madame Thomas Byfteld 

née DUMOUCHEL, 
147|Rue Sparka Ottawa. occasion-

Modes Parisiennes, dernier goût, grande 
peaux d’été. Notre assorti- 
t d’arriver et des plus com-

variétè de cha
ment qui v;en 
plets.

Dame Thomas Byfteld.
la3 juin

lies
royales.
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